
Quelle durée minimale de repos journalière doit respecter un
salarié soumis à POT ?

Réponse courte

Un salarié soumis au régime du pointage obligatoire du temps de travail (POT) au Luxembourg doit bénéficier d’une

durée minimale de repos journalière de 11 heures consécutives par période de 24 heures.

Cette durée ne peut être réduite que dans les cas expressément prévus par la loi, avec obligation d’accorder un

repos compensatoire équivalent dans un délai raisonnable. Le respect de cette règle est strictement encadré et

contrôlé via les systèmes de pointage.

Définition

La durée minimale de repos journalière désigne la période ininterrompue pendant laquelle un salarié doit

obligatoirement être dispensé de toute activité professionnelle entre deux journées de travail successives. Cette

obligation s’applique à tous les salariés, y compris ceux soumis au régime du pointage obligatoire du temps de

travail (POT), sans distinction de secteur ou de catégorie professionnelle, sauf dérogations prévues par la loi.

Conditions d’exercice

L’article L.312-5 du Code du travail impose un repos journalier minimal de 11 heures consécutives par période de 24

heures. Cette règle s’applique à tout salarié, y compris ceux dont le temps de travail est contrôlé par un système de

pointage obligatoire. Aucune convention individuelle ou collective ne peut réduire cette durée minimale, sauf dans les

cas expressément prévus par la loi, notamment pour certaines activités spécifiques ou en cas de circonstances

exceptionnelles dûment justifiées.

Modalités pratiques

Le respect du repos journalier implique que le salarié ne peut être sollicité pour aucune tâche professionnelle

pendant la période de repos. Les systèmes de pointage doivent être configurés pour garantir la traçabilité des heures

d’entrée et de sortie, permettant ainsi de vérifier le respect effectif des 11 heures de repos consécutives. En cas de

dépassement ou de non-respect, l’employeur doit pouvoir justifier d’une situation relevant d’une dérogation légale,

telle qu’une intervention urgente pour la sécurité des personnes ou des biens, ou une surcharge temporaire

imprévisible. Toute dérogation doit donner lieu à une période de repos compensatoire équivalente, à accorder dans

un délai raisonnable.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de sensibiliser les salariés et les responsables d’équipe à l’importance du respect

du repos journalier, notamment lors de la planification des horaires et de la gestion des astreintes. Les outils de

pointage doivent être régulièrement audités pour détecter d’éventuels manquements. En cas de nécessité

opérationnelle, l’employeur doit anticiper les besoins en personnel afin d’éviter de solliciter un salarié avant

l’expiration de son repos légal. Toute infraction expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi

qu’à des risques de contentieux prud’homal.

Cadre juridique

La durée minimale de repos journalière de 11 heures consécutives est fixée par l’article L.312-5 du Code du travail.

Les dérogations sont strictement encadrées par les articles L.312-6 à L.312-8, qui précisent les secteurs et situations

pouvant justifier une réduction temporaire du repos, sous réserve de compensation. La jurisprudence

luxembourgeoise confirme l’interprétation stricte de ces dispositions et sanctionne tout manquement non justifié par

une exception légale.

Le non-respect du repos journalier minimal de 11 heures expose l’employeur à des sanctions et peut entraîner la nullité des

dispositions contractuelles ou conventionnelles moins favorables. Il est impératif de documenter toute dérogation et d’assurer la

traçabilité des temps de repos effectifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-8

